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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-021

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de l'Institut Thérapeutique Educatif et

Pédagogique "Le Petit Prince", sis Evaux Les Bains et de

l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique

Professionnel, établissement secondaire, sis Guéret, gérés

l'ALEFPA, sis Lille.

Autorisation de l'ITEP Le Petit Prince à Evaux Les Bains et de l'ITEP de Guéret
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-024

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée de

Sauzet, sis Budelière, gérée par l'APJAH23, sis GuéretAutorisation de la MAS de Sauzet à Budelière
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-023

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée Les

Chaumes, sis à CLUGNAT, gérée par l'APAJH 23, sis

GUERET

Autorisation de la MAS Les Chaumes à Clugnat
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-016

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de l’Établissement de Service et d'Aide par

le Travail du Clocher, sis Saint-Sulpice-Le-Guérétois, géré

par l'ADAPEI 23, sis Guéret

Renouvellement d'autorisation de l'ESAT de Clocher à Saint Sulpice Le Guérétois
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-017

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de l’Établissement de Service et d'Aide par

le Travail Les Ateliers du Masgerot, sis Saint Sulpice le

Guérétois, géré par l'APAJH 23, sis Guéret

Autorisation de l'ESAT Les Ateliers du Masgerot à Saint Sulpice Le Guérétois
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-015

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de l’Établissement de Service et d'Aide par

le Travail Les Méris, sis Aubusson, géré par l'ADAPEI 23,

sis à Guéret

Renouvellement d'autorisation de l'ESAT Les Méris à AUBUSSON
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-019

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation de SESSAD déficients intellectuels, sis

Guéret, géré par l'APAJH 23, sis GuéretAutorisation du SESSAD pour déficients intellectuels de Guéret
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-020

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation du SESSAD Pierre Louchet IV, sis La

Souterraine, géré par l'ALEFPA, sis LilleAutorisation du SESSAD de La Souterraine géré par l'ALEFPA
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CREUSE 23

R75-2018-12-26-018

Arrêté du 26 décembre 2018 actant le renouvellement

d'autorisation du SESSAD pour déficients auditifs

(troubles sévères du langage), sis 4 Place Varillas 23000

GUERET, géré par l'APAJH 23, sis 23 Rue Sylvain

Blanchet 23000 GUERET

Autorisation du SESSAD pour déficients auditifs de GUERET
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-030

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

d'éducation motrice Château Raba, sis rue Ronsard à

Talence (33400), géré par l'association des paralysés de

France (APF), sise 17 boulevard Auguste Blanqui à Paries

(75013)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-006

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique "Jardin d'enfants

spécialisé La Marelle", sis 18 chemin Passerat à Bègles

(33130), géré par l'association laïque du Prado, sise

143-145 cours Gambetta-CS 50089 à Talence (33405

cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-004

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis

30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par

l'association observation et rééducation des enfants et

adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur

à Bordeaux (33000)

arrêté renouvellement autorisation ITEP Alfred Lecocq Léognan OREAG

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-004 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis 30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-004 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis 30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

87



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-004 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis 30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

88



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-004 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis 30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

89



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-004 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Alfred Lecocq, sis 30 cours Gambetta à Léognan (33850), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
adolescents de  la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

90



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-008

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92

boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré

par l'association pour l'étude et l'application des méthodes

d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard

Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-008 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré par l'association pour l'étude et l'application
des méthodes d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-008 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré par l'association pour l'étude et l'application
des méthodes d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-008 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré par l'association pour l'étude et l'application
des méthodes d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-008 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré par l'association pour l'étude et l'application
des méthodes d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-008 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Clarines, sis 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800), géré par l'association pour l'étude et l'application
des méthodes d'éducation des enfants (AEAMEE), sise 92 boulevard Franklin-Roosevelt à Bordeaux (33800)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-007

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Roaillan, sis 7 route

de Léogeats à Roaillan (33210), géré par l'association

laïque du Prado, sise 143-145 cours Gambetta-CS 50089 à

Talence (33405 cedex)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-007 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Roaillan, sis 7 route de Léogeats à Roaillan (33210), géré par l'association laïque du Prado, sise 143-145 cours
Gambetta-CS 50089 à Talence (33405 cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-007 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Roaillan, sis 7 route de Léogeats à Roaillan (33210), géré par l'association laïque du Prado, sise 143-145 cours
Gambetta-CS 50089 à Talence (33405 cedex)

97



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-007 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Roaillan, sis 7 route de Léogeats à Roaillan (33210), géré par l'association laïque du Prado, sise 143-145 cours
Gambetta-CS 50089 à Talence (33405 cedex)

98



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-007 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Roaillan, sis 7 route de Léogeats à Roaillan (33210), géré par l'association laïque du Prado, sise 143-145 cours
Gambetta-CS 50089 à Talence (33405 cedex)

99



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-005

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Saint Nicolas, sis

49 rue Saint Nicolas à Bordeaux (33000), géré par

l'association observation et rééducation des enfants et des

adolescents de la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur

à Bordeaux (33000)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-005 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Saint Nicolas, sis 49 rue Saint Nicolas à Bordeaux (33000), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
des adolescents de la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-005 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Saint Nicolas, sis 49 rue Saint Nicolas à Bordeaux (33000), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
des adolescents de la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

101



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-005 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Saint Nicolas, sis 49 rue Saint Nicolas à Bordeaux (33000), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
des adolescents de la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

102



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-005 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Saint Nicolas, sis 49 rue Saint Nicolas à Bordeaux (33000), géré par l'association observation et rééducation des enfants et
des adolescents de la Gironde (OREAG), sise 85 rue de Ségur à Bordeaux (33000)

103



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-010

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131

rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association

pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue Stéhélin

à Bordeaux (33200)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-010 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue
Stéhélin à Bordeaux (33200)

104



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-010 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue
Stéhélin à Bordeaux (33200)

105



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-010 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue
Stéhélin à Bordeaux (33200)

106



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-010 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue
Stéhélin à Bordeaux (33200)

107



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-010 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue
Stéhélin à Bordeaux (33200)

108



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-003

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique Villa Flore, sis 88

rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association

pour la réadaptation et l'intégration (ARI), sise 261 avenue

Thiers BP 60003 à Bordeaux (33015 cedex)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-003 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Villa Flore, sis 88 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour la réadaptation et l'intégration (ARI), sise
261 avenue Thiers BP 60003 à Bordeaux (33015 cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-003 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Villa Flore, sis 88 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour la réadaptation et l'intégration (ARI), sise
261 avenue Thiers BP 60003 à Bordeaux (33015 cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-003 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Villa Flore, sis 88 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour la réadaptation et l'intégration (ARI), sise
261 avenue Thiers BP 60003 à Bordeaux (33015 cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-003 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique Villa Flore, sis 88 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour la réadaptation et l'intégration (ARI), sise
261 avenue Thiers BP 60003 à Bordeaux (33015 cedex)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-012

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut

thérapeutique, éducatif et pédagogique, sis rue Marcel

Paul, Dumes, à Langon (33210), géré par l'association

girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte

(AGREA), sise 120 chemin Regano à Créon (33670)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-012 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique, sis rue Marcel Paul, Dumes, à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte
(AGREA), sise 120 chemin Regano à Créon (33670)
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ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-012 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique, sis rue Marcel Paul, Dumes, à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte
(AGREA), sise 120 chemin Regano à Créon (33670)

114



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-012 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique, sis rue Marcel Paul, Dumes, à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte
(AGREA), sise 120 chemin Regano à Créon (33670)

115



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-012 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation de l'institut
thérapeutique, éducatif et pédagogique, sis rue Marcel Paul, Dumes, à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte
(AGREA), sise 120 chemin Regano à Créon (33670)

116



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-029

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du jardin

d'enfants Arc en Ciel, sis 10 allée Jeanne Chaney à Pessac

(33600), géré par l'association des paralysés de France

(APF), sise 17 boulevard Blanqui à Paris (75013)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-029 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du jardin d'enfants
Arc en Ciel, sis 10 allée Jeanne Chaney à Pessac (33600), géré par l'association des paralysés de France (APF), sise 17 boulevard Blanqui à Paris (75013) 117



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-029 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du jardin d'enfants
Arc en Ciel, sis 10 allée Jeanne Chaney à Pessac (33600), géré par l'association des paralysés de France (APF), sise 17 boulevard Blanqui à Paris (75013) 118



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-029 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du jardin d'enfants
Arc en Ciel, sis 10 allée Jeanne Chaney à Pessac (33600), géré par l'association des paralysés de France (APF), sise 17 boulevard Blanqui à Paris (75013) 119



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-029 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du jardin d'enfants
Arc en Ciel, sis 10 allée Jeanne Chaney à Pessac (33600), géré par l'association des paralysés de France (APF), sise 17 boulevard Blanqui à Paris (75013) 120



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-011

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service

d'éducation spéciale et de soins à domicile Stéhélin, sis 131

rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association

pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131 rue Stéhélin

à Bordeaux (33200)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-011 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131
rue Stéhélin à Bordeaux (33200)

121



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-011 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131
rue Stéhélin à Bordeaux (33200)

122



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-011 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131
rue Stéhélin à Bordeaux (33200)

123



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-011 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile Stéhélin, sis 131 rue Stéhélin à Bordeaux (33200), géré par l'association pour l'éducation et l'insertion sociale, sise 131
rue Stéhélin à Bordeaux (33200)

124



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-014

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service

d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 12 place du

19 mars 1962 à Frontenac (33760), géré par l'association

girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte

(AGREA), sise 120 chemin de Regano à Créon (33670)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-014 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 12 place du 19 mars 1962 à Frontenac (33760), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120 chemin de Regano à Créon (33670)

125



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-014 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 12 place du 19 mars 1962 à Frontenac (33760), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120 chemin de Regano à Créon (33670)

126



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-014 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 12 place du 19 mars 1962 à Frontenac (33760), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120 chemin de Regano à Créon (33670)

127



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-014 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 12 place du 19 mars 1962 à Frontenac (33760), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120 chemin de Regano à Créon (33670)

128



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-013

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service

d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 45 cours du

Général Leclerc à Langon (33210), géré par l'association

girondine pour la réadaptation de l'enfant à l'adulte

(AGREA), sise 120chemin Regano à Créon (33670)

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-013 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 45 cours du Général Leclerc à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120chemin Regano à Créon (33670)

129



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-013 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 45 cours du Général Leclerc à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120chemin Regano à Créon (33670)

130



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-013 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 45 cours du Général Leclerc à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120chemin Regano à Créon (33670)

131



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA GIRONDE 33 - R75-2018-12-26-013 - Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service
d'éducation spéciale et de soins à domicile, sis 45 cours du Général Leclerc à Langon (33210), géré par l'association girondine pour la réadaptation de l'enfant à
l'adulte (AGREA), sise 120chemin Regano à Créon (33670)

132



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

GIRONDE 33

R75-2018-12-26-009

Arrêté actant le renouvellement d'autorisation du service

d'éducation spéciale et de soins à domiciles Gironde, sis 70

avenue des Pyrénées à Villenave d'Ornon (33140), géré par

l'association Trisomie 21 Aquitaine, sise 70 avenue des
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PREFECTURE MARITIME
DE L’ATLANTIQUE

PREFECTURE DE LA REGION NOUVELLE-
AQUITAINE

n°

ARRETE INTER-PREFECTORAL 
portant renouvellement de la composition du conseil maritime de façade 

pour la façade maritime Sud Atlantique.

Le préfet de la région  Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde,
Le préfet maritime de l'Atlantique,

VU la directive n° 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil  du 17 juin 2008 établissant un
cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin ;

VU le code de l'environnement et notamment l’article L.219 et l’article R.219 ;

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l’État en mer ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU Le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2011-492 du 5 mai 2011 relatif au plan d'action pour le milieu marin ;

VU le décret n° 2011-637 du 9 juin 2011 relatif aux attributions, à la composition et au fonctionnement
du Conseil national de la mer et des littoraux.

VU l’arrêté ministériel du 27 septembre 2011 relatif à la composition et au fonctionnement des conseils
maritimes de façade.

VU la décision de l’assemblée générale de la Fédération nationale des pêcheurs plaisanciers et sportifs
de France (FNPPSF) du 09 avril 2017 approuvant le changement de sigle en  Fédération Nationale
de la Plaisance et des Pêches en mer (FNPP).

CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte la fusion des régions, des services de l’État, des
chambres régionales de commerce et  d’industries et des comités régionaux des
pêches;

ARRETENT

Article 1er : Le conseil maritime de la façade Sud Atlantique comprend cinq collèges composés de :
• 15 représentants de l’État et de ses établissements publics,
• 16 représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
• 16 représentants des activités professionnelles et des entreprises dont l'activité se rapporte

directement à l'exploitation de la mer ou du littoral, 
• 6 représentants des salariés d'entreprises dont l'activité se rapporte directement à l'exploitation

de la mer ou du littoral, 
• 16 représentants  des associations de protection de l’environnement  littoral  ou marin  ou

d’usagers de la mer et du littoral. 
• 8 personnalités qualifiées sont en outre désignées en tant que membres du conseil maritime

de façade.
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Article 1-1 : Le  collège  « État  et  établissements  publics »  comprend  les  membres  suivants  ou  leurs
représentants:

• un représentant du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
• le préfet de la Charente-Maritime,
• le préfet des Landes,
• le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
• le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,
• le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement   de

Nouvelle-Aquitaine, 
• le  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement

d’Occitanie, au titre du bassin Adour-Garonne,
• le commandant de la zone maritime Atlantique,
• le directeur du centre IFREMER Atlantique,
• le directeur du conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres,
• le directeur général de l’agence de l’eau Adour-Garonne,
• le directeur de l'agence française pour la biodiversité ou son représentant,
• le directeur du service hydrographique et océanographique de la marine,
• le directeur régional de l’agriculture et de la forêt  de Nouvelle-Aquitaine
• le directeur général de l’agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine.

Article 1-2 : Le collège des « collectivités territoriales et de leurs groupements » comprend les membres
suivants ou leurs représentants:

• le président et trois membres du conseil régional  de Nouvelle-Aquitaine
• le président du conseil départemental de Charente-Maritime,
• le président du conseil départemental de la Gironde,
• le président du conseil départemental des Landes,
• le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,
• huit  maires  ou présidents  de communautés  de communes  littorales  de  la  façade

maritime Sud-Atlantique,  sur  proposition d’une part  de l'association des maires de
France pour moitié, et d’autre part de l’association nationale des élus du littoral, pour
moitié.

Article 1-3 : Le collège « activités professionnelles et entreprises » comprend les membres suivants ou
leurs représentants » :

• le président de la chambre de commerce et d’industrie de la région Nouvelle-Aquitaine
et un représentant, 

• le  président du comité  régional des pêches maritimes et  des élevages marins de
Nouvelle-Aquitaine et deux membres désignés, dont un  représentant la pêche à pied
professionnelle,

• le président du comité régional de la conchyliculture de Poitou-Charentes,
• le président du comité régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine,
• un représentant de la filière extraction désigné par l’Union nationale des industries des

carrières et matériaux,
• un représentant de la filière énergies marines renouvelables désigné par le Syndicat

national des énergies renouvelables,
• le président du directoire du grand port maritime de La Rochelle,
• le président du directoire du grand port maritime de Bordeaux,
• un représentant d'un port  de la façade maritime désigné par l'Union des ports  de

France,
• un représentant d’un port de la façade maritime désigné par la Fédération française

des ports de plaisance,
• un représentant  des  industries  nautiques  désigné par  la  Fédération nationale  des

industries nautiques,
• le président de la chambre régionale d’agriculture  de Nouvelle-Aquitaine
• un représentant désigné par Armateurs de France.
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Article 1-4 : Le collège « des salariés des entreprises » comprend six représentants des salariés d’entreprises
ayant un lien direct avec l’exploitation ou l’usage direct de la mer ou du littoral de la façade Sud-
Atlantique, désignés par : 

• la « confédération générale du travail »,
• la « confédération force ouvrière »,
• la « confédération française démocratique du travail »,
• la « confédération française des travailleurs chrétiens »,
• la « confédération française de l’encadrement – Confédération générale des cadres »,
• l' « union nationale des syndicats autonomes » .

Article 1-5 : Le collège « des usagers de la mer et du littoral et des associations de protection de l’environnement
littoral ou marin » comprend :

• pour les usagers,

• un représentant désigné par la fédération française de voile,
• un représentant désigné par la fédération française d’études et de sports sous-

marins,
• un représentant désigné par la fédération française de canoë kayak,
• un représentant désigné par la fédération française de motonautisme,
• deux représentants désignés par la  Fédération Nationale de la Plaisance et des

Pêches en mer pour la région Nouvelle-Aquitaine .
• deux représentants désignés par l’union nationale des associations de navigateurs et membres

d’une section départementale de la région  Nouvelle-Aquitaine.

• pour les associations de la protection de l’environnement,

• un représentant désigné par la Ligue pour la protection des oiseaux,
• un représentant de la fédération des sociétés pour l’étude, la protection et l'aménagement

de la nature dans le Sud-Ouest,
• un représentant de l’association « Surfrider foundation »,
• un représentant de l’association « Nature environnement 17 »,
• un  représentant  de  l’association  « Coordination  environnement  du  Bassin  d'

Arcachon  »,
• un représentant de l’association « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

Médoc »,
• un représentant de l’association « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement

Littoral basque »,
• un représentant de l'association « Ré nature environnement ».

Article 1-6 : Sont désignées en outre en tant que personnalités qualifiées : 

• Monsieur Olivier VAN CANNEYT, expert du centre de recherche sur les mammifères
marins (Université de La Rochelle) ;

• Monsieur Laurent SOULIER, expert « milieu marin » du conseil scientifique régional
du patrimoine naturel (CSRPN) de Nouvelle-Aquitaine ;

• Monsieur Michel SEGUIGNES, expert « milieu marin » du conseil scientifique régional
du patrimoine naturel (CSRPN) de Nouvelle-Aquitaine ;

• Monsieur Pierre-Guy SAURIAU, chercheur au CNRS, expert scientifique de la DCE,
expert sur les habitats marins ;

• Madame Ségolène TRAVICHON, responsable des gestionnaires de réserves 
naturelles en Charente-Maritime ;

• Monsieur Nicolas CASTAY, directeur du GIP littoral Aquitain ;
• Monsieur Antoine GREMARE, expert à la station marine d’Arcachon ;
• Bertrand MOQUAY, président de l'association des ports de plaisance de l’Atlantique

(APPA).
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Liberté • Égalité • Fraterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION 

ACADEMIE DE LIMOGES 
ARRETE RELATIF A LA DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE MIXTE 

ACADEMIQUE 

Références : 

- Présidence : article R. 914-10-1 du code de l'éducation ; 

- Composition : R. 914-10-2 ; 

-Mandat: R. 914-10-3 ; 

- Désignation et suppléance : 

-Membres de l'administration: R. 914-10-4 et R. 914-10-8; 

-Membres représentant les manres : R. 914-10-7 et R. 914-10-20; 

-Représentants des chefs d'établissement R. 914-10-23. 

Pour la Nouvelle-Calédonie (NC) et la Polynésie française (PF) : décret no 2009-920 du 28 juillet 2009 
modifié par le décret no 2014-1232 du 22 octobre 2014. 

Le présent arrêté type vise à désigner les membres représentant l'administration et ceux représentant les 
manres ainsi que les représentants des chefs d'établissement d'une commission consultative mixte (CCM) . 

1. Selon la CCM considérée, le recteur d'académie, le vice-recteur ou le DA SEN désigne les représentants. 

2. Seuls sont membres d'une CCM les représentants de l'administration et les représentants des manres 
nommés ou désignés, suite à leur élection, pour une période de 4 ans. 

En application du Il de l'article R. 914-10-23 du code de l'éducation, les représentants des chefs 
d'établissement ne sont pas membres à proprement parler et ne participent pas du quorum 
(art. R. 914-12). 

3. Représentants de l'administration 

Ils sont choisis parmi les fonctionnaires placés sous l'autorité du recteur, vice-recteur ou DA SEN ou relevant 
des corps d'inspection. 

En Polynésie française (PF) et en Nouvelle-Calédonie (NC) , les représentants de l'administration dans les 
CCM créées auprès du vice-recteur peuvent être choisis parmi les fonctionnaires de l'Etat mis à disposition 
des services de ces collectivités en charge de l'éducation 

4. Représentants des manres 

Les représentants titulaires des manres élus sont désignés selon l'ordre de présentation de la liste de 

candidats à l'élection de la CCM considérée. 

Les représentants suppléants élus sont désignés selon l'ordre de présentation de la liste, aorès désianation 
des reorésentants titulaires. 

5. Représentants des chefs d'établissement 

En métropole et dans les DOM, les représentants des chefs d'établissement sont désignés sur proposition 
des délégations locales des organisations professionnelles et des sections locales des organisations 
syndicales représentant dans le ressort de ladite commission les chefs d'établissement. 

6 Un seul arrêté peut être pris pour l'ensemble des CCM académiques et/ou départementales (et/ou 
interdépartementales le cas échéant). Dans ce cas, il est obligatoirement signé par le recteur d 'académie. Il 
procède distinctement à la désignation des représentants pour chaque commission. 

r L 'arrêté doit être pris dans les 15 jours suivant la proclamation des résultats pour la désignation des 
représentants de l'administration (art. R. 914-10-8) . Aussi, est-il recommandé de désigner l'ensemble des 
représentants dans ce délai par le même arrêté. 
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Arrêté du 13 décembre 2018 relatif à la désignation des membres et représentants de la commission 
consultative mixte académique de l'académie de Limoges 

La Rectrice de l'Académie de Limoges 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R. 914-8, R. 914-10-1 à R. 914-10-3, R. 914-10-8, R. 914-
10-20 et R. 914-10-23 ; 

Vu l'arrêté du 14 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte académique de 
l'académie de Limoges ; 

Vu l'arrêté du 11 juin 2018 relatif aux représentants des chefs d'établissement d'enseignement privé sous 
contrat de la commission consultative mixte académique de l'académie de Limoges ; 

Vu le procès-verbal de l'élection des représentants des maîtres à la commission consultative mixte 
académique de l'académie de Limoges organisée du 29 novembre au 6 décembre 2018 ; 

Vu la proposition de l'intersyndicale SNCEEL-UNETP représentant les chefs d'établissement en date du 18 
octobre 2018, 

Arrête: 

Article 1er 

Les représentants de l'administration et les représentants des maîtres, membres de la comm1ss1on 
consultative mixte académique de l'académie de Limoges, sont nommés ou désignés ainsi qu'il suit. 

1. Représentants de l'administration, membres titulaires et suppléants de la commission : 

a) Représentants titulaires 

- Monsieur Daniel PASSAT - Inspecteur d'Académie, Directeur Académique des services de l'éducation 
nationale de la Corrèze ; 

-Madame Jacqueline ORLA Y- Inspectrice d'Académie, Directrice Académique des services de l'éducation 
nationale de la Haute-Vienne ; 

-Monsieur David ROOU- Doyen des IA-IPR; 

b) Représentants suppléants 

- Monsieur Eric BIGOT - Secrétaire Général de la Direction Académique de l'éducation nationale de la 
Corrèze ; 

- Madame Corinne GRIZON - Secrétaire Générale de la Direction Académique de l'éducation nationale de 
la Haute-Vienne ; 

-Monsieur Paul COUTURE- Doyen des IEN-ET ; 

Il. Représentants des maîtres. membres titulaires et supoléants de la commission : 

a) Représentants titulaires 

- Madame Isabelle BOURGAISSE- Certifiée CN - Ensemble Scolaire Charles de Foucauld- Limoges 

- Monsieur Christian POU CH -Certifié CN -Collège Notre Dame Jeanne d'Arc- Brive 

-Monsieur Sylvain LAMICHE- PLP HC- Ensemble Scolaire Notre Dame la Providence- Ussel 

b) Représentants suppléants 

- Madame Catherine DESASSIS- Agrégée CN - Ensemble Scolaire Marguerite Bahuet- Brive 

-Madame Sylvie MONTIBUS- Certifié CN- Collège Beaupeyrat- Limoges 
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- Madame Fabienne BENOIT- Certifiée CN - Ensemble Scolaire Edmond Michelet- Brive 

Article 2: 

Les représentants des chefs des établissements d'enseignement privés sous contrat de la commission 
consultative mixte mentionnée à l'article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu'il suit. 

a) Représentants titulaires 

- Monsieur Thomas BECK- chef d'établissement, Ensemble Scolaire Charles de Foucauld - Limoges 

-Monsieur François DAVID- chef d'établissement, Ensemble Scolaire Edmond Michelet- Brive 

- Madame Catherine MARGEZ- chef d'établissement, Ensemble Scolaire Marguerite Bahuet - Brive 

b) Représentants suppléants 

-Monsieur Jean-Michel MAZAUD- Chef d'établissement, Ensemble scolaire Notre Dame de la Providence
Ussel 

-Madame Frédérique MIGAIRE- chef d'établissement, Collège Le Sauveur- Aixe-sur-Vienne 

-Madame Fabienne BERTHE- chef d'établissement, Ensemble Scolaire Beaupeyrat- Limoges 

Article 3 

La commission consultative mixte mentionnée à l'article 1er du présent arrêté est présidée par: 

-Madame Christine GAVINI-CHEVET- Rectrice de l'Académie de Limoges; 

- ou son représentant : Madame Valérie BENEZIT - Secrétaire Générale Adjointe - Directrice des 
Ressources Humaines de l'Académie de Limoges 

Article 4 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de quatre ans 
à compter du 1er janvier 2019. 

Les représentants de l'administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à l'article 1er 
peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et R. 914-10-7 du code de 
l'éducation nationale. 

Les représentants des chefs d'établissement désignés à l'article 2 peuvent être remplacés par décision de la 
Rectrice de l'Académie de Limoges dans les conditions prévues à l'article R. 914-10-23 du code de 
l'éducation pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 5 

Le Secrétaire Général de l'Académie de Limoges est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié . 

A Limoges, le 13 décembre 2018 

Pour la Rectrice et par délégation, 
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Arrêté du 13 décembre 2018 relatif à la désignation des membres et représentants de la commission 
consultative mixte interdépartementale de l'académie de Limoges pour les départements de la 

Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne. 

La Rectnce de l'Académie de Limoges 

Vu le code de l'éducation , notamment ses articles R 914-4, R 914-10-1 à R 914-10-3 , R 914-10-8, R. 914-
10-20 et R. 914-10-23 : 

Vu l'arrêté du 14 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte interdépartementale de 
l'académie de Limoges pour les départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne ; 

Vu l'arrêté du 11 JU in 2018 relatif aux représentants des chefs d'établissement d'enseignement privé sous 
contrat de la commission consultative mixte interdépartementale de l'académie de Limoges pour les 
départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne ; 

Vu le procès-verbal de l'élection des représentants des maîtres à la commission consultative mixte 
Interdépartementale de l'académie de Limoges pour les départements de la Corrèze, de la Creuse et de la 
Haute-Vienne organisée du 29 novembre au 6 décembre 2018 ; 

Vu la proposi tion de l'intersyndicale SNCEEL-UNETP représentant les chefs d'établissement en date du 
18 octobre 2018 , 

Arrête: 

Article 1"' 

Les représentants de l'administration et les représentants des maîtres, membres de la commission 
consultative mixte Interdépartementale de l'académie de Limoges des départements de la Corrèze, de la 
Creuse et de la Haute-Vienne, sont nommés ou désignés ainsi qu 'i l suit. 

1. Représentants de l'administration. membres titulaires et suppléants de la commission : 

a) Représentants titulaires 

- Monsieur Eric BIGOT - Secrétaire Général de la Direction des Services Départementaux de l'Education 
Nationale de la Corrèze ; 

-Monsieur Bertrand LEVEQUE- Inspecteu r de l'Education Nationale 1er degré- ASH-Privé- Direction des 
Serv1ces Départementaux de l'Education Nationale de la Haute-Vienne ; 

b) Représentants suppléants 

- Madame Corin ne GRIZON - Secrétaire Générale de la Direction des Services Départementaux de 
l'Education Nationale de la Haute-Vienne 

-Monsieur Max GRATADOUR- Doyen des Inspecteurs de l'Education Nationale 1er degré- Conseiller du 
Recteur ; 

Il . Représentants des maîtres. membres titulaires et suppléants de la commission : 

a) Représentants titulaires 

- Madame Frédérique LEVACHER- Professeur des Ecoles- Ecole« Jeanne d'Arc» Limoges 

- Madame Claire FAUGERAS - Professeur des Ecoles- Ecole « Beaupeyrat » Limoges 

b) Représentants suppléants 

-Madame Claire LIMOUSIN- Professeur des Ecoles - Ecole« Notre Dame Jeanne d'Arc» Brive la Gaillarde 

- Madame Vanessa MANUS- Professeur des Ecoles- Ecole « Jeanne d'Arc » Limoges 

2 
Arrete Designat1on membres CCMI.docx 

RECTORAT DE LIMOGES - R75-2018-12-13-009 - Arrêté du 13 décembre 2018 relatif à la désignation des membres et représentants de la commission
consultative mixte interdépartementale de l'académie de Limoges pour les départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne. 400



Article 2 : 

Les représentants des chefs des établissements d'enseignement privés sous contrat de la commission 
consultative mixte mention née à l'article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu 'il suit. 

a) Représentants titulaires 

- Madame Annie BOUTOILLE- Directrice Ecole Jeanne d'Arc- Evaux les Bains 

- Madame Cécile PASOUET- Directrice Ecole Sainte Valéne - Limoges 

b) Représentants suppléants 

-Madame Corinne ESCURE- Directrice Ecole Jeanne d'Arc- Argentat 

-Madame Stéphanie HEINZLE- Directrice Ecole Notre Dame- Guéret 

Article 3 

La commission consultative mixte mentionnée à l'article 1er du présent arrêté est présidée par : 

-Madame Christine GAVINI-CHEVET - Rectrice de l'Académie de Limoges ; 

-ou son représentant: Madame Valérie BENEZIT- Secrétaire Générale Adjointe- Directrice des Ressources 
Humaines de l'Académie de Limoges 

Article 4 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de quatre ans à 
compter du 1er Janvier 2019 

Les représentants de l'administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à l'article 1er 
peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et R. 914-10-7 du code de 
l'éducation nationale. 

Les représentants des chefs d'établissement désignés à l'article 2 peuvent être remplacés par décision de la 
Rectnce de l'Académie de Limoges dans les conditions prévues à l'article R. 914-1 0-23 du code de l'éducation 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 5 

Le Secrétaire Général de l'Académie de Limoges est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié. 

A Limoges, le 13 décembre 2018 

Pour la Rectrice et par délégation , 

Le crétaire Général de I'Académ 
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